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Objet : Arrêt du Schéma de Cohérence Territoriale du Nord Haute-Marne
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Il est proposé aux membres du Comité syndical :

délibération.

Le projet de SCoT ainsi arrêté et annexé à la présente délibération sera transmis, pour avis, 
selon les dispositions des articles L. 143-20 et R.143-5 du Code de l'Urbanisme :

À la suite de ces consultations, le projet de SCoT sera soumis à enquête publique 
conformément aux dispositions de l'article L. 143-22 du Code de l'urbanisme.
La présente délibération fera l'objet d'un affichage pendant un mois au siège du Syndicat 
Mixte du Nord Haute-Marne, aux sièges des EPCI membres et en mairies.

Le Comité syndical approuve à la majorité cette décision : 13 voix pour et 1 abstention 
(Monsieur Jean-Yves MARIN)

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
Pour extrait conforme
Franck RAIMBAULT, Président
[[[signature1]]]

[[[SECRETAIRE]]]
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Le cadre réglementaire 
Le cadre réglementaire général 
La loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000 a rendu obligatoire la 
concertation auprès du public lors de l’élaboration d’un Schéma de Cohérence Territoriale et ce, 
jusqu’à son arrêt par l’organe délibérant (dans le cas présent, le conseil syndical).  

L’article L 103-2 du Code de l’urbanisme précise : 

« Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les 
habitants, les associations locales et les autres personnes concernées : 

1° L'élaboration et la révision du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme ; 

[…] » 

L’article L 103-3 du Code de l’urbanisme précise : 

« Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par : 

1° L'autorité administrative compétente de l'Etat lorsque la révision du document d'urbanisme ou 
l'opération sont à l'initiative de l'Etat ; 

2° Le représentant légal de la société SNCF Réseau mentionnée à l'article L. 2111-9 du code des 
transports ou de sa filiale mentionnée au 5° du même article lorsque l'opération est à l'initiative de 
l'une de ces deux sociétés ; 

3° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas. 

Toutefois, lorsque la concertation est rendue nécessaire en application du 2° ou du 3° de l'article L. 
103-2 ou lorsqu'elle est organisée alors qu'elle n'est pas obligatoire, les objectifs poursuivis et les 
modalités de la concertation peuvent être précisés par le président de l'organe délibérant de la 
collectivité ou de l'établissement public compétent. » 

L’article L 103-4 du Code de l’urbanisme précise : 

« Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens 
adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux 
informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires 
applicables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par 
l'autorité compétente. » 

L’article L 103-6 du Code de l’urbanisme précise : 

« A l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l'article L. 103-3 en arrête le bilan. 

Lorsque le projet fait l'objet d'une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II 
du livre Ier du code de l'environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de l'enquête. » 
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La concertation dans le cadre de l’élaboration du 
Schéma de Cohérence Territoriale du Nord Haute-Marne 
 

Dans le cadre de l’élaboration du SCoT du Nord Haute-Marne, la concertation a été organisée 
conformément aux modalités définies par la délibération du Conseil Syndical datée du 8 mars 2016.  

Les modalités de concertation prévues par la délibération de prescription sont les suivantes : 

 Mise à disposition du public d’un dossier assorti d’un registre d’observations qui lui permette 
de s’informer du déroulement et de l’état d’avancement de la procédure ainsi que de 
prendre connaissance des orientations étudiées à travers les principales décisions prises en 
Comité syndical, notamment aux étapes suivantes de l’élaboration :  

 Après validation du diagnostic ; 
 Après arrêt du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) ; 
 Avant l’arrêt du projet du SCoT par le Comité syndical ; 
 Le dossier sera actualisé et consultable jusqu’à l’arrêt du projet d’élaboration au 

siège du Syndicat mixte du Nord Haute-Marne et des EPCI membres, aux jours et 
heures ouvrables habituels et sur Internet. 

 La population pourra également faire valoir toutes contributions écrites en les adressant à 
Monsieur le Président du Syndicat mixte du Nord Haute-Marne ; 

 Organisation d’au moins une réunion publique dans chaque EPCI membre du Syndicat mixte 
pour présenter le projet de schéma avant son arrêt ; 

 Organisation d’au moins une réunion avec les associations et les groupes économiques ; 
 Tenue d’une exposition publique dans chaque EPCI membre aux étapes suivantes de la 

procédure : 
 Lorsque le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) aura été 

arrêté ;  
 Avant l’arrêt du projet de Schéma.  

 Le public pourra faire part de ses observations en les consignant dans un registre ouvert à cet 
effet ; 

 Publication d’articles dans la presse et/ou dans les bulletins des intercommunalités 
membres. 
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Les actions menées 
Les outils d’information 

Affichage de la délibération 
La délibération du 8 mars 2016 relative à la prescription du SCoT a été affichée conformément à la 
réglementation en vigueur. 

La délibération de l’arrêt et du bilan de la concertation sera également affichée dans les mêmes 
conditions. 

Site internet dédié au Schéma de Cohérence Territoriale 
Un site internet dédié à l’élaboration du Schéma de Cohérence territorial a été mis en place afin 
d’informer le public sur l’avancement de la démarche, consultable à l’adresse suivante : https://scot-
nordhautemarne.fr/  

Le présent site comprend :  

 Une page d’accueil avec un édito du Président du SCoT Nord Haute-Marne 
 Une page présentant la démarche dans ses grandes lignes (grandes étapes, focus sur la 

concertation dans le cadre de l’élaboration du SCoT). 
 Une section « actualités » 
 Une section « téléchargements » pour télécharger les différentes pièces du dossier ainsi que les 

supports de concertation et de communication 
 Une section « contact » avec un formulaire de contact revoyant vers l'adresse électronique 

suivante : contact@scot-nordhautemarne.fr  

 

Capture d’écran de la page d’accueil du site dédié au SCoT. 
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Articles d’information sur l’avancement de la procédure  
Afin d’apporter une large visibilité concernant l’avancement de la procédure mais également 
annoncer les temps de concertation, plusieurs articles d’information ont été rédigés et publiés dans 
les médias locaux. Vous trouverez ci-dessous une liste des publications en lien avec l’élaboration du 
Schéma de Cohérence Territoriale :  

 1er octobre 2018 – « Le SCoT : un plan pour l’avenir », Journal de la Haute-Marne. Article 
annonçant le lancement officiel de la démarche, ses objectifs, et les grandes étapes 
d’élaboration. 

 5 octobre 2018 – « Un territoire qui part de très loin », la voix de la Haute-Marne, 5 octobre 
2018. Article présentant un premier constat démographique du territoire et les enjeux auxquels 
devra répondre le SCoT.  

 26 novembre 2018 – « Deux Pays, une seule directrice », Journal de la Haute-Marne. Article 
d’annonce de nomination d’Annaïg Cuntigh en tant que directrice des Syndicats Mixte du Nord 
Haute Marne et du Pays Vitryat. La démarche SCoT y est brièvement évoquée. 

 27 novembre 2018 – « Et vous, comment voyez-vous le territoire dans 15 ans ? », Journal de la 
Haute-Marne. Article présentant le lancement du Schéma de Cohérence Territorial, ses objectifs. 
L’article annonce également la tenue d’une réunion publique en phase diagnostic sous forme de 
quiz à la Forgerie de Wassy (dont la tenue est prévue le 4 décembre 2018) 

 3 décembre 2018 – « Grand Quizz territorial pour les habitants », Puissance TV. Article d’annonce 
de la réunion publique quiz à Wassy du 4 décembre 2018.  

 4 décembre 2018 – brève d’annonce d’une réunion publique en phase diagnostic sous forme de 
quiz à la Forgerie de Wassy, Journal de la Haute-Marne 

 26 octobre 2023 – « L’élaboration du SCoT avance petit à petit », Journal de la Haute-Marne. Le 
présent article revient sur le séminaire élus du 23 octobre 2023 qui a permis entre autres de 
travailler sur les ambitions du Projet d’Aménagement Stratégique (PAS).  

 12 décembre 2023 – « Territoire : les élus du Syndicat mixte nord Haute-Marne se projettent », 
Journal de la Haute Marne ». L’article revient sur la tenue d’un séminaire élus dédié à la 
démographie et à l’habitat.  

 4 mai 2024 – « Mon territoire de demain, on en parle ! », Journal de la Haute-Marne. Brève 
d’annonce de la réunion publique du 16 mai 2024 à Joinville.  

 8 mai 2025 – « Mon territoire de demain, on en parle !», Journal de la Haute-Marne. Annonce de 
la réunion publique du 20 mai 2025 à Saint-Dizier  
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Lettres d’information 
Quatre lettres d’information ainsi que deux “Flash Info” ont été rédigées au fur et à mesure de 
l’avancement de la démarche. Elles ont permis entre autres de rendre compte de l’avancement du 
SCoT et de faire des focus spécifiques (par exemple sur le Zéro Artificialisation Nette). Elles 
s’adressaient en priorité aux élus du territoire.  

 Lettre n°1 – janvier 2023 : édito du nouveau président, Franck Raimbault, présentation des 
objectifs de la démarche croisée aux cinq enjeux majeurs pour le territoire et annonce du 
séminaire élus du 19 janvier 2023. 

 

 

 

 

 

 

 Lettre n°2 – octobre 2023 : édito du président Franck Raimbault, point sur les travaux su SCoT, 
focus sur les dynamiques démographiques au sein du périmètre SCoT, annonce des réunions 
dédiées aux élus (PAS, ambition du territoire, atelier DOO).  

 

 

 

 

 

 

 

 Lettre n°3 – décembre 2023 : édito du président Franck Raimbault, focus Zéro Artificialisation 
Nette, retour sur l’atelier élus d’octobre 2023, rappel de l’atelier du 8 décembre 2023 
(ambitions) et de ses objectifs.  
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 Lettre n°4 – mars 2025 : édito du président Franck Raimbault, présentation de l’avancement de la 
démarche avant arrêt. 

 

 

 

 

 

 

 

 Flash Info n°1 - mars 2024 : présentation de la finalisation du Projet d’Aménagement 
Stratégique 

 

 Flash Info n°2 - mai 2025 : présentation de la finalisation du Schéma de Cohérence 
Territoriale et suite de la procédure 
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Panneaux d’exposition 
Conformément à la délibération, une exposition a été réalisée. Elle a permis de présenter 
l’avancement de l’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale. Ces panneaux ont été imprimés 
en deux exemplaires et mis à disposition du public aux sièges des intercommunalités du Grand Saint-
Dizier Der & Vallée et du Bassin de Joinville en Champagne. 

 Panneau de présentation de la démarche 

 

 Extraits des panneaux diagnostic, présentant le diagnostic et les enjeux issus du diagnostic 
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 Extraits de l’exposition sur le Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) 

   

Les panneaux ont été affichés : 

- À l’Espace France Services de Joinville 
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- À la Mairie de Saint-Dizier  

 

Synthèses pédagogiques 
Des synthèses pédagogiques ont été rédigées aux grandes étapes d’élaboration du Schéma de 
Cohérence Territoriale. À l’image de l’exposition, elles ont permis, à l’issue de chaque grande phase 
d’élaboration du SCoT, de présenter une synthèse des travaux réalisés par phase. 

 Extraits de la synthèse du diagnostic 

 

 Extraits de la synthèse du Projet d’Aménagement Stratégique  
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Les moyens d’expression  

Mise en place d’un dossier d’information assorti d’un registre 
« Mise à disposition du public d’un dossier assorti d’un registre qui lui permette de s’informer du 
déroulement et de l’état d’avancement de la procédure ainsi que de prendre connaissance des 
orientations étudiées à travers les principales décisions prises en comité syndical, notamment aux 
étapes suivantes de l’élaboration :  

- Après validation du diagnostic  

- Après l’arrêt du PADD 

- Avant l’arrêt du projet du SCoT par le comité syndical 

Le dossier sera actualisé et consultable jusqu’à l’arrêt du projet d’élaboration au siège du Syndicat 
Mixte et des EPCI membres, aux jours et heures ouvrables habituels et sur internet. » 

Aucune remarque n’a été formulée au sein des registres de concertation mis à disposition auprès 
des publics aux lieux indiqués.  
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Tenues de réunions publiques 
Conformément à la délibération prescrivant les moyens d’expression dans le cadre du SCoT, un total 
de trois réunions publiques a été organisée en différents points du territoire :  

 Réunion publique « quiz » le 4 décembre 2018 : cette première réunion publique, lancée au 
lancement de l’élaboration du SCoT, a permis d’une part de présenter la démarche SCoT (ses 
objectifs, ses grandes étapes d’élaboration) et d’autre part sonder de manière ludique la 
connaissance du territoire par le grand public sur de grandes thématiques dans le cadre de la 
phase diagnostic (démographie, habitat, économie, environnement, patrimoine, transition 
écologique, mobilités).  
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 Réunion publique du 16 mai 2024 : organisée à Joinville, cette réunion publique, qui a 
rassemblé une vingtaine de personnes, a permis de mettre en exergue les axes et objectifs 
du Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) à partir des enjeux issus du diagnostic.  

 Réunion publique du 20 mai 2025 : organisée à Saint-Dizier, cette réunion publique de 
clôture a permis de présenter les grandes lignes du Document d’Orientation et d’Objectifs 
(DOO), en amont de l’arrêt de l’élaboration du SCoT.  

A noter que les réunions publiques ont fait l’objet de campagnes de communication par voie 
d’articles diffusés dans la presse locale (voir plus haut), par voie de publication sur les réseaux 
sociaux des 2 EPCI et par voie d’affichage.  

 

Réunion avec les associations et les groupes économiques 
Dans le cadre de l’élaboration du document, quatre groupes de travail thématiques ont été organisés 
avec les acteurs du territoire. Les thématiques suivantes ont fait l’objet d’une réunion : 

- L’agriculture, qui s’est tenue le 4 mars 2024 
- L’énergie, qui s’est tenue le 21 mars 2024 
- Le tourisme, qui s’est tenue le 28 mars 2024 
- La forêt, qui s’est tenue le 15 avril 2024 

L’objectif de ces réunions étaient d’alimenter le diagnostic du SCoT, de croiser les enjeux relevés 
dans le PAS au regard des acteurs locaux ainsi que d’initier une réflexion sur les règles à intégrer au 
document. Plusieurs types d’acteurs ont été conviés à ces réunions en fonction de la thématique 
traitée : 

- Acteurs institutionnels (Etat, SAFER, Région Grand Est, Chambre d’Agriculture, ADEME, ...) 
- Associations (ADASMS, LPO, ALE08...) 
- Acteurs économiques / socioprofessionnels (GRDF, Fédération des Chasseurs Haute-Marne, 

le Domaine de Nully, agriculteurs...) 

 

Formulaire de contact 
Aucun avis ou contribution n’a été formulé via le formulaire de contact.  

 

 

 

 

 

 

 



  Bilan de la concertation 

18 

  

  

 

 

 

 
 

  

  

Synthèse des avis et 
contributions formulés 
par le public 

3 



  Bilan de la concertation 

19 

Synthèse des avis et contributions 
formulés par le public 
 

Synthèse des questions, avis et contributions portant sur le 
déroulement global de la démarche (méthodologie pour 
l’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale, 
moyens d’information et d’expression, calendrier) 
 

Quelle est la source des données chiffrées présentées dans le cadre du diagnostic ?  

Les données chiffrées présentées dans le cadre du diagnostic sont pour leur majorité issues de 
l’INSEE (Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques) et datent pour la plupart de 
2020, dernière date référentielle de données utilisées pour le diagnostic du SCoT. D’autres sont par 
ailleurs issues de l’INED (Institut National des Etudes Démographiques). 

 

Un participant (élu) regrette que le SCoT n’intègre pas davantage une dimension opérationnelle, 
par exemple en chiffrant financièrement les axes du PAS, orientations et objectifs.  

L’objectif principal du SCoT n’est pas de proposer un chiffrage financier d’actions. Toutefois, le 
Document d’Orientation et d’Objectifs permet de définir des objectifs chiffrés par exemple pour le 
nombre de logements à produire au regard de l’évolution démographique du territoire et du 
phénomène de desserrement des ménages ; le DOO peut également aller dans un niveau de détail 
suffisamment fin pour déterminer, dans la production de logements, la part à produire dans les 
enveloppes urbaines existantes et celle en extension, ventilée à l’échelle des deux intercommunalités 
du territoire du SCoT et dans le temps (par décennie). Ces objectifs viennent ensuite se décliner de 
manière opérationnelle dans les documents d’urbanisme de rang inférieur (Plans Locaux 
d’Urbanisme).  

D’autres démarches de rang inférieur existent pour décliner de manière opérationnelle les 
orientations et objectifs définis dans le cadre du Schéma de Cohérence Territorial : c’est le cas par 
exemple du Plan Climat Air Energie Territorial qui comprend des fiches actions concrètes.  

 

Quelle est date prévisionnelle d’approbation du Schéma de Cohérence Territoriale ?   

Il est prévu que le Schéma de Cohérence Territoriale soit approuvé en Conseil Syndical à la fin 2025. 
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Un participant regrette la faible participation lors de la phase de concertation préalable ainsi que 
la faible mobilisation observée de manière générale dans les phases d’enquête publique.  

Un autre participant regrette également le manque de visibilité de la démarche d’élaboration du 
SCoT.  

La démarche de concertation préalable relative à l’élaboration du Schéma de Cohérence Territorial 
répond aux exigences du Code de l’urbanisme (Articles 103-2 et suivants) ; les modalités 
d’information et d’expression des publics telles que prévues dans la délibération en date du 8 mars 
2016 ont été respectées : elles prévoyaient entre autres la diffusion d’articles d’information et de 
mobilisation (Cf. Chapitre 2 du présent bilan).  

 

Est-ce que l’enquête publique se déroulera dans chaque commune du territoire ?  

Il n’est pas prévu à ce jour que l’enquête publique se déroule dans chaque commune du territoire du 
SCoT. Il sera toutefois prévu la mise en place d’un dossier d’enquête publique numérique 
accompagné également d’un registre numérique.  Enfin, il n’est pas encore connu à ce jour le 
nombre précis et les lieux des permanences physiques qui auront lieu durant la phase d’enquête 
publique qui se déroulera à la rentrée.  

 

Synthèse des questions, avis et contributions portant sur 
l’habitat et la démographie 
 

Est-ce que le diagnostic montre que notre territoire se démarque sur certains points ou est-ce qu’il 
est assez proches d’autres territoires ruraux ?  

Le diagnostic est relativement proche de celui d’autres territoires ruraux, à l’image de département 
voisin de la Meuse. Toutefois, le territoire connaît, sur le plan démographique, un solde négatif tant 
d’un point de vue naturel (davantage de décès que de naissances) que migratoire (davantage de 
départs du territoire que d’arrivées).  

 

Pour un participant, les prescriptions présentées dans le cadre du DOO ne semblent pas exigeantes. 
Comment faire en sorte que celles-ci soient respectées et se traduisent concrètement (par exemple 
pour la densification et/ou la mobilisation de l’existant) ?  

La formulation employée dans le cadre de la réunion publique du 20/05/2025 constitue un résumé 
des prescriptions du Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO). La version détaillée du DOO 
présente par exemple des données chiffrées quant à la trajectoire de réduction de la consommation 
d’espaces naturels, agricoles et forestiers qui viendront ensuite se décliner dans les documents de 
rang inférieur (Plans Locaux d’Urbanisme), qui eux sont plus opérationnels. 
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Synthèse des questions, avis et contributions portant sur 
l’économie (tous secteurs confondus) et l’attractivité du 
territoire  
 

Un participant (élu) craint « la mort des petits villages » avec le contexte démographique local 
(vieillissement, baisse de la population) et la mobilisation de l’existant, en priorité dans les 
principales villes du territoire (Saint-Dizier, Joinville), pour la production de logements ainsi que 
l’installation de commerces, entreprises et services. Il s’interroge également sur le maintien des 
séniors dans les villages au regard de la réduction de l’offre de santé et de son coût grandissant 
(multiplication du recours aux soins à domicile sur de grandes distances, temps de parcours 
grandissant pour le transport de patients vers les centres hospitaliers…). Enfin il s’interroge sur la 
méthode à employer pour faire revenir voire maintenir les jeunes.  

Le territoire ambitionne de stopper le déclin démographique d’ici quinze ans. Pour cela, il convient 
d’attirer une population jeune afin qu’elle vive et travaille au sein du territoire : ceci constitue un défi 
majeur pour le territoire. Quelques leviers en matière de développement économique peuvent être 
mobilisés, tels que la réindustrialisation avec le dispositif « Territoires d’Industrie » porté par l’Etat, 
sur lequel le Syndicat Mixte travaille actuellement avec les collectivités locales du territoire.  

Par ailleurs, le projet CIGEO constitue également une opportunité selon le Syndicat Mixte pour la 
création d’emplois et l’installation d’actifs au sein du territoire.   

Ce sont finalement un ensemble de politiques publiques qui devront être mises en place pour attirer 
de nouveaux actifs et ménages.  

 

 

Synthèse des questions, avis et contributions portant sur 
les mobilités 
 

Un participant déplore que les mobilités douces dans le cadre du DOO s’appliquent principalement 
au tourisme. Elles devraient selon lui s’appliquer également aux mobilités du quotidien 

Le chapitre 2 du DOO mentionne explicitement la volonté de développer des mobilités douces et de 
réduire de l’autosolisme dans un territoire aujourd’hui où près de 9 déplacements sur 10 se font en 
voiture. Par ailleurs, il s’agit également d’instaurer un cercle vertueux afin d’inciter à la réduction de 
l’usage de la voiture individuelle à l’aide d’aménagement et de politiques publiques favorisant leur 
réduction.  
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Selon un participant à la réunion publique du 20/05/2025, l’attractivité réside également dans 
l’accessibilité du territoire aussi bien par voie routière que ferroviaire. Il suggère par exemple de 
convertir en voie rapide (2x2 voies) l’ex-nationale 67 (aujourd’hui RD 920).  

Le Schéma de Cohérence Territoriale intègre, dans sa notion d’armature du territoire, les axes de 
communication internes au territoire ainsi que vers les territoires voisins (Chaumont, Reims, Troyes 
voire Nancy). Toutefois, ni le Syndicat Mixte, ni les intercommunalités ou communes sont 
décisionnaires en matière de mobilité routière et ferroviaire.  

Par ailleurs, il n’est pas prévu de mise à 2x2 voies de la RD920 d’une part en raison de l’impact 
environnemental du projet et d’autre part en raison de son coût financier, difficilement supportable 
par le département de la Haute-Marne. Enfin, le trafic actuellement observé sur cet axe ne justifie 
pas une mise à 2x2 voies.  

 

Quels sont les moyens d’action du SCoT afin de renforcer la desserte ferroviaire (fréquence, gare 
desservies) au sein du territoire ?  

Le SCoT ne permet pas d’agir sur l’offre de desserte ferroviaire. Il peut toutefois exprimer une 
volonté dans le Projet d’Aménagement Stratégique pour agir en faveur de la réduction de l’usage de 
la voiture et favoriser les efforts de densification d’habitat, équipements, commerces et services 
autour des pôles gares.  

Par ailleurs, ce sont les intercommunalités et communes qui échangent avec la Région Grand Est, 
autorité organisatrice de transport ferroviaire régional pour l’amélioration / renforcement de l’offre 
de desserte ferroviaires.  

 

 

 

Synthèse des questions, avis et contributions portant sur le 
volet environnemental ainsi que la limitation de 
consommation des espaces naturels, agricoles et 
forestiers 
 

Est-ce que le Zéro Artificialisation Nette s’applique à la création d’équipements, de commerces, et 
activités et comment s’applique-t-il ?  

Le principe de Zéro Artificialisation nette s’applique à l’ensemble de constructions à vocation 
d’habitat, équipements, activités économiques, commerces et services générant une consommation 
d’espaces naturels, agricoles et forestiers.  

Il existe des dérogations et adaptations locales, notamment : 
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 Pour les petites communes rurales, via le mécanisme des « projets d'intérêt général » ou 
« projets d'envergure nationale ou régionale » 

 Pour les équipements publics indispensables, qui peuvent justifier une artificialisation résiduelle 
sous conditions 

 

Selon un participant à la réunion publique du 20/05/2025, le territoire doit procéder à un effort de 
planification pour ne pas permettre un développement anarchique des énergies renouvelables, et 
plus particulièrement du photovoltaïque ; Il cite l’exemple d’une ancienne gravière à Perthes, qui 
selon lui serait un site d’intérêt écologique et sur lequel un parc photovoltaïque s’est implanté.  

Concernant le développement du photovoltaïque dans les Gravières de Perthes, des études 
inventaires écologiques ont été réalisés ne révélant pas d’impacts particuliers. Par ailleurs, une 
démarche de concertation a été menée auprès des habitants pour leur permettre de s’informer et 
s’exprimer dans le cadre du projet.  

Par ailleurs, la Communauté d’agglomération du Grand Saint-Dizier Der & Vallées a lancé 
l’élaboration de son Plan Climat Air Energie Territorial ; celui-ci intègre un volet opérationnel quant 
au développement d’énergies renouvelables. Enfin, des dispositifs existent, tels que l’agrivoltaïsme, 
afin de maintenir une activité agricole tout en favorisant le développement d’énergies renouvelables 
sans consommation d’espaces naturels, agricoles ou forestiers (a contrario du photovoltaïsme au 
sol).  

 

Est-ce que la diminution des Gaz à effet de serre est la conséquence de la réduction du trafic routier 
au sein du territoire ?  

Non : le départ de l’industrie a été l’une des sources majeures de diminution des émissions de gaz à 
effet de serre, et dans une certaine mesure l’amélioration de la performance énergétique du bâti.  

 

Une remarque portant sur l’atteinte des objectifs de la trajectoire ZAN a mis en avant la nécessité 
de mobiliser les corps de fermes, dents creuses également dans les cœurs de bourg et pas 
uniquement dans les cœurs de ville. 

 

Synthèse des questions, avis et contributions portant sur le 
volet touristique et patrimonial 
 

Il a été exprimé, à plusieurs reprises, des demandes visant à développer une offre d’hébergement 
touristique à proximité des Rives du Der et le long du canal entre Champagne et Bourgogne et le 
long de la vallée de la Marne.  
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Le Document d’Orientation et d’Objectifs mentionne explicitement dans le chapitre 1 (sous-rubrique 
« Conforter les pôles et les services touristiques du territoire ») une prescription visant à identifier les 
espaces les plus favorables à l’implantation des hébergements en fonction de leur type. Parmi eux 
sont identifiés la polarité autour du Lac du Der, mais également les rives du canal de la Champagne à 
la Bourgogne, la Vallée de la Blaise, ainsi que les pôles de Saint-Dizier et Joinville. Toutefois, la 
création d’hébergements touristiques ne peut pas être imposée : celle-ci relève de l’initiative privée. 

 

Il est beaucoup question de « tourisme nature » notamment au niveau du Lac du Der, mais il y a le 
tourisme industriel. Par ailleurs est-il possible d’implanter un casino dans le territoire ?  

Il n’est pas prévu à ce jour l’implantation d’un casino au sein du territoire. Toutefois, le territoire, et 
plus particulièrement les rives du Der, doit renforcer sa capacité en matière d’hébergement 
touristique, comme l’indique la sous-rubrique « Conforter les pôles et les services touristiques du 
territoire » au sein du premier chapitre du Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO).  

 

Comment est défini le classement du patrimoine selon que le territoire comprend du patrimoine 
industriel ? Quels impacts dans les documents d’urbanisme ? 

Une autre remarque mentionne la nécessité de davantage préserver le patrimoine rural, support 
potentiel de tourisme (par exemple à Joinville).  

Il n’est pas du ressort du SCoT d’identifier et de classer le patrimoine bâti, au titre des monuments 
historiques, au sein du territoire. La demande de protection peut émaner du propriétaire du bien, de 
l'affectataire, ou de toute personne y ayant intérêt (collectivités territoriales, association de défense 
du patrimoine, etc). L'initiative d'une protection peut aussi venir des services du préfet de région 
(Direction Régionale des Affaires Culturelles) ou du ministre de la Culture (Direction Générale des 
Patrimoines et de l'Architecture). Les demandes de classement ou d'inscription d'immeubles ou 
d'objets mobiliers au titre des monuments historiques doivent être adressées au préfet de région 
(DRAC). Une fois le classement réalisé, les sites patrimoniaux font par exemple l’objet d’un périmètre 
de protection de 500 mètres autour de ces derniers et de mesures conservatoires particulières.  

Synthèse des questions, avis et contributions portant sur 
CIGEO 
Tout au long de la démarche de concertation relative à l’élaboration du SCoT, des avis portant sur 
l’opportunité du projet CIGEO et de ses impacts ont été formulés :  

 Pour ses partisans, CIGEO représente une opportunité pour l’attractivité du territoire, avec la 
création de nouveaux emplois, l’installation de nouveaux ménages et par extension le 
ralentissement du déclin démographique.  

 Pour ses opposants, CIGEO n’est pas sans impact pour l’environnement et sur le long terme, 
que ses retombées financières seront limitées dans le temps et que son coût de 
fonctionnement sera important. 
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 Bilan de la concertation 
Conformément aux articles L153-8, L153-11, L103-2, L103-3, L103-4 et L103-6 du Code de 
l'urbanisme, la concertation a été menée depuis la délibération du 8 mars 2016 lançant la procédure, 
jusqu’au 27 mai 2025, date de fin de la démarche de concertation relative à l’élaboration du SCoT. 
 
Les moyens de concertation et d’information déclinés ont permis d’informer les habitants et les 
acteurs du territoire, et ont garanti la transparence de la démarche.  
 
Les rencontres de concertation ont permis de répondre aux questions spécifiques des habitants et 
acteurs concernés par la démarche d’élaboration du SCoT. Différents outils participatifs ont permis 
aux habitants et acteurs d’alimenter les réflexions, de formuler des orientations et propositions.  

Il convient alors d’arrêter le bilan de la concertation, préalablement à l’arrêt du projet de Schéma de 
Cohérence Territoriale et de tirer un bilan favorable de cette dernière. 
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Compte-rendu du groupe thématique agriculture – 4 mars 2024 
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Compte-rendu du groupe thématique énergie – 21 mars 2024 
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Compte-rendu du groupe thématique tourisme – 28 mars 2024 
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Compte-rendu du groupe thématique forêt – 15 avril 2024 
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